
 

 

 
 

Technicien.ne arboricole – gestion des arbres d’alignement (Plan Canopée) 

 

Direction de la Nature des paysages et de la biodiversité (DNPB) / Service des espaces extérieurs et des 

continuités vertes 

 

Classification 

 

Filière «B» 

Poste de catégorie B relevant du cadre d’emplois des 

techniciens territoriaux 

 

Lieu d’affectation : Saint-Denis  (93) 

 

Quotité de travail : 100 % 

Environnement du poste de travail 

Direction : DNPB 

Service : Service des espaces extérieurs et des continuités 

vertes 

Bureau : Bureau des continuités vertes (BCV) 

 

Composition de l’équipe : 6 personnes 

Position du poste dans l’organisation 
Supérieur hiérarchique direct : Chef.fe du bureau des 

continuités vertes 

 

Raison d’être du poste :  

   La Direction de la Nature, des Paysages et de la Biodiversité (DNPB) du Département de la Seine-Saint-Denis 
gère et entretient un riche patrimoine arboré. Direction porteuse du Plan Canopée (2021-2030), adopté le 11 juin 
2020 par les élus départementaux, elle pilote et met en œuvre un ambitieux plan d’actions visant à protéger, 
développer et valoriser les arbres de ce territoire très fortement urbanisé. 

Au sein du service des espaces extérieurs et des continuités vertes de la DNPB, le bureau  des continuités vertes 
(BCV) a en charge de la gestion de près de 32000 arbres le long des routes départementales.  
   Technicien.ne motivé par la gestion du patrimoine arboré, vous intégrez l’équipe du Bureau des Continuités Vertes 
(BCV) dont les missions concernent le suivi, l’entretien des arbres et la conduite des projets de plantation.  
 

 

 

Missions 

principales: 

> Définir, programmer et assurer le suivi administratif, technique et financier des prestations 
de gestion arboricole (élagages, abattages, plantations, arrosages…) confiées aux 
entreprises extérieures, sur un secteur géographique environ 9000 arbres. 



>   Veiller à la sécurité de l’espace public, à la protection du patrimoine 
placé sous votre responsabilité et assurer le suivi des demandes 
formulées par les tiers (réponse usagers, villes, traitement des 
demandes d’élagages et d’abattages).  

> Assurer la mise à jour la base de données (SIG) du patrimoine arboré 
(recensement, état sanitaire, historique des interventions…) 

> Rédiger des prescriptions techniques conservatoires auprès des 
demandeurs d’autorisation d’intervention (promoteurs, 
concessionnaires…) et faire appliquer le barème d’aménités voté par le 
Département 

> Travailler en coordination avec les chargé.es d’opérations sur les projets 
de plantations de l’espace public notamment sur la préparation et le suivi 
de chantier, 

 

> Participer à l’élaboration et la mise en œuvre administrative, technique et financière d’un 
des plans de gestion suivants : 

✓ Reconversion des rideaux  
✓ Replantations ponctuelles   
✓ Gestion des abords d’itinéraires doux (Chemin des parcs, des bords de Marne 

et du canal de l’Ourcq…) 

> Être le.la référent.e sur une des thématiques transverses en lien avec les plans de 
gestion (Surveillance et prévention ; Coordination des interventions ; Suivi des 
autorisations ; Communication avec le public et les partenaires ; Sensibilisation et 
formation ; Reporting et documentation…) : 

✓ Diagnostics phytosanitaires  
✓ Arrosages  
✓ Abattages 

> Apporter votre expertise technique sur les arbres en ville et le paysage dans le cadre des 
différents projets du Département, (formuler des avis, des conseils et des expertises 
auprès des maîtrises d’ouvrage, des maîtrises d’œuvre et des gestionnaires – 
exploitants) 

 
 

 

 

Compétences 

• Relationnelles et /ou managériales 

- Savoir travailler en équipe et en pluridisciplinarité 
- Savoir transmettre les informations à sa hiérarchie et l’alerter des aléas, contraintes et difficultés 

rencontrées 
- Savoir négocier avec différents prestataires et fournisseurs et les recadrer en cas de dysfonctionnement _ 
- Savoir développer et entretenir les relations avec différents partenaires (villes, entreprises, 

concessionnaires, ...)_ 
- faire preuve de capacité d’écoute et d’analyse et en cas de concertation ou d’incident_ 



 

 

• Organisationnelles 

- Savoir organiser, prioriser ou hiérarchiser ses tâches en fonction du plan de charge et du calendrier __ 

- Savoir réagir avec pertinence aux situations d’urgences et adapter le planning selon les priorités et les 

circonstances climatiques, techniques, matérielles, humaines_ 
-  Savoir faire preuve de rigueur et d'organisation dans le suivi technique et financier des opérations 

déléguées à des prestataires et de ses activités en propre_ 
-  Savoir conduire un projet avec des partenaires privés et publics,  
-  Savoir planifier, coordonner les entreprises et gérer la co-activité d’entreprise 
 

 

• Techniques 

- Maîtriser les techniques d’aménagement et d’entretien d’un patrimoine arboré 

- Savoir surveiller l’état du patrimoine arboré placé sous sa responsabilité, et évaluer les risques pour le 

public_ 

-Savoir planifier et coordonner les travaux sur le domaine public en fonction des contraintes  

- Savoir définir les exigences techniques, environnementales, administratives et financières des projets et 

respecter les décisions prises, les délais impartis et les enveloppes financières 
- Savoir contrôler l’exécution des travaux et rédiger des notes, des comptes rendus de chantiers, des métrés 

contradictoires 
- Savoir anticiper les évolutions du secteur, identifier les tendances d’évolution et les expériences 

innovantes en matière de gestion et d’aménagements des espaces publics 
- Connaître le cadre réglementaire, les enjeux en matière de santé et de sécurité au travail 

- Connaissance des outils informatiques tels que Word, Excel_ AUTOCAD_ArcGis Pro 

 

 
 

 

Moyens mis à disposition : 

Véhicule de service, téléphone portable 

 

Niveau d’études : Bac + 2 

Diplômes requis : BTS aménagement paysager, gestion arboricole, environnement 

Expérience (s) professionnelle(s) sur un poste similaire  

Souhaitée(s)   

 

Caractéristiques principales liées au poste  
 

 Horaires spécifiques 

Permis de conduire obligatoire 

Déplacements département 

 

 
« 

Port d’une tenue de travail obligatoire 

Autre caractéristique :  

 

 



 


